
Association Energie-Cités - Représentation de la Ville - Modification

M. LE MAIRE, Rapporteur : Mme l’Adjointe BULTOT, pour des raisons diverses, m’ayant
fait part de son souhait de ne plus représenter la Ville à Energie-Cités, je vous propose de
modifier comme suit la délégation de la Ville au sein de cette association :

- désigner Michel ROIGNOT, Adjoint, en tant que titulaire (en remplacement de Mme
l’Adjointe BULTOT),

- désigner Jean-Raymond SANCHEZ en tant que suppléant (en remplacement de
M. l’Adjoint BARETJE).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.

Récépissé préfectoral du 15 avril 1997.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 335

7 avril 1997


